
GUIDE PEDAGOGIQUE 
du  nouveau  formulaire 

MDPH  

Novembre 2018 

Sa Vie sociale 

Son transport  

Sa Communication 

Sa Santé 

Ses loisirs 

Sa Vie affective 
Sa Vie professionnelle 

Son logement 

Sa scolarité 

Son environnement 

Sa famille 

Son quotidien 



Plusieurs cases peuvent être cochées 

Nature de la demande 

Les volets thématiques sont tous construits de la même 
manière. Précisions sur le besoins ressentis ; précisions sur 
les attentes et sur le projet de vie : quotidien, scolaire, 
professionnel. 
Chaque volet invite à une description plus fine et devrait éviter 
d'avoir à demander des documents justificatifs complémentaires.  



A compléter obligatoirement pour toutes les 
demandes 

N’oubliez pas de renseigner l’ensemble des rubriques et de 
signer la page 4 



L’aidant à la démarche n’est contacté que si l’usager 
l’ a autorisé 
Le partenaire qui s'engage à être un relais entre la 
personne et la MDPH doit prévoir une continuité de service 
au sein de sa structure pour pallier à ses absences 
prévisibles ou non. 

 

Les mesures de protection citées ne concernent que les 
majeurs.  
Pour les mineurs la réponse figure en page 2 

Je vous informe que cocher une case permet d'alerter la 
MDPH , mais c'est elle qui peut prioriser certains dossiers 
selons certains critères, 
La question concerne directement le  bénéficiaire du 
dossier. 
Cependant pour un enfant, la situation de ses parents 
(précarité,  protection juridique ...) peut apparaître dans la 
zone "expliquer la difficulté" 

 



L'absence d’une de ces pièces entraînera le rejet 
administratif du dossier : Le Certificat médical doit être 
complété, daté, signé et tamponné par le médecin 

La signature d'au moins l'un des deux détenteurs de 
l'autorité parentale suffit au traitement du dossier 

Seule la coche de cette case « J’accepte » permet un 
échange avec les professionnels qui accompagne le 
bénéficiaire de la demande 

La procédure simplifiée ne réduit pas les délais de 
traitement d’un dossier. Elle ne permet pas la présence de 
l’usager à la Commission 



La reconnaissance de l'accident du travail peut permettre à la 
personne d'être déjà bénéficiaire de l'OETH (Obligation d’Emploi 
des Travailleurs Handicapés) sans attendre la RQTH.  

Si vous êtes bénéficiaire de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (APA) : fournir la notification 

Il est fortement recommandé d’informer des attentes et 
des besoins de la personne en situation de handicap. 
Je vérifie que j’ai bien complété cette partie : 
  
 Je l’ai remplie en cas de changement de situation même si ce n’est pas 
ma première demande 
 J’ai bien décrit ma situation, mes attentes et mes projets en page 8 
 Si j’ai rédigé cette partie sur une feuille à part, je la joins au formulaire 
  
Pour un dossier « Enfant » 
 J’ai décrit les attentes et les besoins de mon enfant (pas ceux des 
parents : cf : Volet F) 



Il s'agit de bien indiquer que la renonciation partielle  
ou totale est en lien avec le handicap de l'enfant 

 
Joindre les justificatifs liés à la situation de la 
personne (devis, factures) en relation  avec ses 
besoins. S'il y a un manque de place pour décrire la 
situation se rapporter à la page 8 voir sur papier libre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Indiquez ici les aides dont vous bénéficiez 
actuellement : quelles aides pour quels besoins 



Projet de vie : libre expression de la personne qui 
définit ses attentes et ses besoins 
 
Bien que cette rubrique ne soit pas obligatoire, la 
remplir avec précision permet à l’équipe 
pluridisciplinaire de la MDPH de mieux connaitre la 
situation, donc de mieux répondre aux besoins de la 
personne.  



Précisions sur la scolarisation de l’enfant 
concerné par la demande 
Cette partie est à remplir  uniquement pour les enfants 
en situation de handicap qui sont ou vont être scolarisés 
 
 Pour l’aménagement de la scolarité le GEVASCO 

(guide d’évaluation pour l’aménagement de la 
Scolarisation) est à fournir OBLIGATOIREMENT. 

 Pour tout renseignement sur les procédures à suivre 
pour l’aménagement de la scolarité , il est pertinent 
de contacter l’enseignant référent de la scolarité de 
l’élève handicapé (ERSEH) dont les coordonnées 
peuvent être demandées au chef d’établissement où 
l’enfant est scolarisé. 

 Pour le passage des examens et le bénéfice d’un tiers temps, la MDPH a 
délégué cette mission à l’Inspection Académique. Il convient donc de 
prendre contact avec l’Education Nationale et plus particulièrement avec le 
médecin scolaire de l’établissement de votre demande. C’est lors d’une 
visite médicale, ou sur dossier, que le médecin accordera ou pas le tiers 
temps pour le passage des épreuves.  

 Pour information, et afin de poursuivre ensuite des études à l’université, il    
faut se mettre en rapport avec la mission handicap quand elle existe de 
l’établissement scolaire, ou avec le service de médecin préventive de 
l’université.   

          Vous pouvez les joindre ci-dessous : 
          Conseillers Techniques auprès de l’IA – DASEN 
          Promotion de la santé en faveur des élèves – service médical 
          Secrétariat 01.64.41.27.56 ou 01 64 41 27 96 
          Adresse mail : ce.77med@ac-creteil.fr   

 

mailto:ce.77med@ac-creteil.fr
mailto:ce.77med@ac-creteil.fr
mailto:ce.77med@ac-creteil.fr
mailto:ce.77med@ac-creteil.fr
mailto:ce.77med@ac-creteil.fr
mailto:ce.77med@ac-creteil.fr
mailto:ce.77med@ac-creteil.fr
mailto:ce.77med@ac-creteil.fr


Tableau précisant l’emploi du temps de l’enfant 
sur le plan scolaire, sur le plan médical, médico-
social 





Comme vu précédemment, les autres besoins 
peuvent être exprimés dans la rubrique 
« autre », (maintien en grande section 
maternelle, transport etc...). L'équipe 
pluridisciplinaire proposera un plan global. Pour 
rappel il ne s'agit pas de faire des demandes 
(sauf en cas de renouvellement des demandes), 
mais d'exprimer des besoins et des attentes. 

Pour toute demande il faut fournir obligatoirement 
le GEVASCO. 



Dans le cas d'un renouvellement de demande d’orientation 
en ESAT, le bilan de situation est indispensable. Pour la Seine 
et Marne, joindre le Recueil d’Eléments d’Evaluation 
Professionnelle et Sociale (REEPS), 

Dans ces cas, il est important de fournir les justificatifs 

 

Permet à l’usager de préciser la situation par 
rapport à l’emploi, le parcours professionnel, la 
qualification, les besoins, les attentes, le projet 
professionnel 

 

  



Si possible, il est important de fournir les 
documents indiquant les actions 
d'accompagnement menées par les structures 

 
Si vous êtes accompagné par la Mission Locale, 
Cap Emploi ou Pôle Emploi, il est nécessaire de 
vous rapprocher de votre conseiller pour apporter 
les précisions sur la nature des aides demandées. 

 

Expression des difficultés liées à l’accès à l’emploi  



Il n’est pas nécessaire de fournir la Fiche 
Parcours Professionnel, si cette rubrique 
est complétée. 



Si vous avez besoin éventuellement d’un 
aménagement de votre poste de travail, il est 
conseillé de décrire vos besoins 



Une demande générique est une demande de 
compensation dans laquelle l’usager a exprimé 
uniquement ses difficultés et ses besoins ressentis. Avec 
ce nouveau formulaire, l'équipe pluridisciplinaire propose 
l'ouverture de toutes les mesures de compensation 
qu'elle évalue utile pour répondre  aux besoins du 
demandeur.  
 
Le demandeur peut effectuer un recours s’il n’est pas 
d’accord avec les décisions prises par la Commission. 

Pour les enfants, la CAF verse le droit  à la prestation, 
sur la base de la notification. Il n'est pas nécessaire  
d'avoir un accord de la CDAPH, contrairement aux 
adultes. 





L’aidant familial 

 



   



   

OU RETIRER LE DOSSIER DE DEMANDE  
 
 
 
 
Le formulaire de demande et le certificat médical sont disponibles : 

 
 Sur le site de la MDPH77 : 
 
       http://www.mdph77.fr/telecharger-un-dossier  
 
 
 Auprès du point d’accueil dont vous relevez en consultant la page d’accueil du site 

internet de la MDPH :  http://www.mdph77.fr/actualites/points-d-accueil-pour-retirer-un-
dossier-mdph77  
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QUI PEUT M’INFORMER 

 
 
 
Le point d’accueil dont vous relevez en consultant la page d’accueil du site 
internet de la MDPH : http://www.mdph77.fr/actualites/points-d-accueil-
pour-retirer-un-dossier-mdph77  
 
 
L’accueil téléphonique au 01 64 19 11 40 aux horaires d’ouverture de la MDPH 
 
 
Sur demande de Rendez-vous auprès d’une Conseillère d’accompagnement en 
appelant ou en remplissant le formulaire en ligne de demande de RV : 
http://www.mdph77.fr/formulaires-de-contact  
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COMMENT TRANSMETTRE LE DOSSIER 

 

 Par voie postale : MDPH 77 – 16 rue de l’Aluminium 77543 SAVIGNY LE 
TEMPLE 
 

 En le déposant à la MDPH 77 à la même adresse 
 

 En le téléchargeant via notre formulaire en ligne 
http://www.mdph77.fr/formulaires-de-contact au formulaire concerné 
Déposer un dossier MDPH 

 
Adresse et horaires d’accueil consultable en vous connectant sur la page d’accueil du site internet de la 
MDPH : http://www.mdph77.fr/root  
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INFORMATIONS UTILES 
 
  Faire une copie du dossier 

 
 Un accusé de réception de la demande est envoyé dans un délai d’un à deux 

mois 
 

 Nous n’avons pas de délai à vous indiquer concernant le traitement du 
dossier (cela dépend des demandes formulées et des éléments fournis à 
celui-ci) 
 

 Il est possible de se renseigner sur son dossier, de le compléter, de poser 
une question via le formulaire en ligne http://www.mdph77.fr/formulaires-
de-contact  
 

 
      Rédaction DGU 11/12/2018 
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